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Assurance collective : Renseignements importants liés au changement d’assureur 
le 1er juillet 2019 

 
 

Information importante à conserver, à destination de tous les cadres, cadres policiers, personnel de 
cabinet, membres de l’état-major pompier, élus municipaux et contremaîtres syndiqués 
 
Comme mentionné dans le communiqué qui vous a été transmis le 27 février dernier, Desjardins Assurances 
sera le nouvel assureur de la Ville de Montréal à compter du 1er juillet 2019. 

CE QUE VOUS DEVEZ SAVOIR 

Il n’y a aucun changement aux protections offertes dans le cadre du programme ni pour les remboursements.  

Dans le cadre de votre programme flexible, vos choix d’options seront automatiquement transférés chez 
Desjardins Assurances. Vous n’aurez pas de nouveaux choix à effectuer avant la prochaine période de 
réadhésion, qui aura lieu à l’automne prochain. Plus d’information vous sera communiquée à cet effet dans 
les prochains mois. 

Soyez rassurés! Le programme que nous vous offrons demeure inchangé. Cela dit, certaines pratiques 
administratives peuvent différer d’un assureur à l’autre. Des ajustements mineurs pourraient donc être 
requis dans la façon de soumettre vos réclamations, notamment les preuves exigées pour traiter celles-ci. 
Nous vous invitons à consulter la FAQ ci-jointe pour en apprendre davantage.  

Lancement du site d’accueil de Desjardins Assurances le 1er juin 

Afin de vous accueillir à titre de nouvel adhérent, Desjardins Assurances met à votre disposition toute 
l’information nécessaire pour assurer une transition en douceur, notamment comment vous inscrire à leurs 
services en ligne et des marches à suivre pour effectuer vos tâches fréquentes. 

Rendez-vous au desjardinsassurancevie.com/villedemontreal dès le 1er juin! Il s’agit de votre porte d’entrée 
pour tous les services offerts par Desjardins Assurances. Ne manquez pas de sauvegarder cette adresse dans 
vos favoris! 

Restez à l’affût pour votre nouvelle carte de paiement!  

Vers la fin du mois de juin, tous les employés et retraités qui ont les protections de soins de santé et 
dentaires avec Desjardins Assurances recevront par la poste leur nouvelle carte de paiement. Vous devrez 
l’utiliser pour les frais engagés à compter du 1er juillet 2019 à la pharmacie, chez le dentiste et auprès des 
professionnels de la santé l’acceptant. Si vous ne l’avez pas reçu le 28 juin, veuillez communiquer avec la 
ressource RH précisée dans le document ci-joint. 

Renouvellement des taux au 1er juillet 

Les taux sont habituellement révisés chaque 1er janvier. En raison du changement d’assureur, vous n’avez 

pas eu de renouvellement des taux en ce début d’année. Pour reprendre le cycle habituel, la nouvelle 

tarification entrera en vigueur au 1er juillet 2019 et sera exceptionnellement maintenue jusqu’au prochain 

renouvellement, soit le 1er janvier 2021. Cette variation de taux et l’impact sur vos retenues salariales 

auraient eu lieu même s’il n’y avait pas eu de changement d’assureur et cela n’est pas lié à un 

changement dans vos conditions de travail. À compter du 1er juillet, consultez la section 

Employé>Assurance collective de l’intranet, également accessible de l’externe 

(ville.montreal.qc.ca/sectionemployes) pour plus de détails. 

http://monintranet/portal/page?_pageid=1381,12780673&_dad=portal&_schema=PORTAL&item_masterid=13919988
http://desjardinsassurancevie.com/villedemontreal
http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=8937,101043592&_dad=portal&_schema=PORTAL
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CE QUE VOUS DEVEZ FAIRE 

À compter du 1er juillet, vous êtes invité à vous connecter au site sécurisé destiné aux adhérents en 
cliquant sur Se connecter dans le coin supérieur droit du site d’accueil pour : 

✓ Adhérer au dépôt direct 
✓ Soumettre vos réclamations 
✓ Consulter les informations à votre dossier en ligne en cliquant sur l’option Adhésion et couverture 

sous l’onglet Mon dossier (dès le 5 juillet) 

• Modifier les personnes à votre charge ou vos choix d’assurance à la suite d’un événement de vie 
admissible  

• Désigner vos bénéficiaires 

 

Téléchargez Réclamation 360⁰, l’application mobile de Desjardins Assurances pour faire vos 
réclamations au moment qui vous convient dès le 1er juillet! 

 

Des outils seront mis à votre disposition prochainement pour assurer une transition harmonieuse. Tirez-en 
profit! En cas de besoin, la liste des personnes-ressources à contacter est jointe à ce courriel.  

 

P.j. liste des ressources 

 

 



 
Changement d’assureur à compter du 1er juillet 2019 - Foire aux questions 

 

Information importante à conserver, à destination de tous les cadres, cadres policiers, personnel de cabinet, 
membres de l’état-major pompier, élus municipaux et contremaîtres syndiqués 

IMPACT DU CHANGEMENT D’ASSUREUR  

1. Est-ce que le passage à Desjardins Assurances a un impact sur mes protections d’assurance collective? 

• Non. Toutes vos protections et les niveaux de remboursement demeureront les mêmes.  

• Desjardins Assurances utilise une terminologie légèrement différente de celle de SSQ Assurance. 

Soyez rassurés, il ne s’agit que de différences de vocabulaire. Ces changements de noms n’ont 

aucune incidence sur vos protections. 

• Certaines particularités administratives pourraient varier, par exemple, les renseignements requis 

pour traiter une réclamation ou les frais raisonnables et coutumiers pourraient être différents que 

ceux appliqués par SSQ.  

 Les frais raisonnables et coutumiers sont les montants maximums que l’assureur accepte de 

rembourser. La plupart des participants ne devraient pas voir de différence dans leur 

remboursement, puisque la majorité des réclamations soumises sont inférieures à ce montant.  

 

2. Devrai-je refaire mes choix de protection? Si oui, à quel moment? 

Vos choix d’options seront automatiquement reconduits chez Desjardins Assurances. Vous n’aurez pas 

de nouveaux choix à effectuer avant la prochaine période de réadhésion, à l’automne.  

 

3. Est-ce que je vais recevoir une nouvelle carte de paiement? 

• Oui, vous recevrez votre nouvelle carte de paiement à la maison d’ici le 1er juillet 2019 si vous 

souscrivez à la protection soins de santé. 

• Si votre carte de paiement ne fonctionne pas le 1er juillet 2019 :  

 Rendez-vous dans la section Adhésion et couverture du site sécurisé destiné aux adhérents, au 

desjardinsassurancevie.com/villedemontreal, pour vérifier l’exactitude de vos renseignements 

personnels (par exemple, orthographe de votre nom ou de l’une de vos personnes à charge, 

date de naissance, etc.) à compter du 5 juillet. 

 Confirmez que votre pharmacien ou votre dentiste a bien mis à jour les renseignements 

concernant votre programme d’assurance collective dans son système. 

 Si votre carte ne fonctionne toujours pas, communiquez avec Desjardins Assurances au  

1 877 838-7082.  

 

4. Quelles seront mes nouveaux numéros de certificat et de contrat? 

Votre numéro de certificat sera dorénavant votre matricule à neuf chiffres et votre nouveau numéro de 

contrat sera le Q1637. Ces numéros figureront sur votre carte de paiement. 

http://desjardinsassurancevie.com/villedemontreal
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5. Quand recevrai-je une brochure d’assurance collective de Desjardins Assurances? 

La brochure décrivant les garanties offertes sera disponible au cours de la prochaine année. Votre 

programme étant identique à celui en vigueur au 30 juin 2019, nous vous suggérons de conserver votre 

ancienne brochure comme référence d’ici la parution de la nouvelle brochure Desjardins Assurances. 

Entre-temps, vous pourrez consulter le tableau des garanties de votre programme dans votre dossier en 

ligne chez Desjardins Assurances à compter du 5 juillet. 

 

6. Mon régime de retraite est-il touché?  

Non, le changement d’assureur n’a aucun impact sur votre régime de retraite. 

 

7. Que se passe-t-il si je suis en invalidité au 30 juin 2019? 

Le changement d’assureur n’a aucun impact sur vos prestations d’invalidité. Si vous recevez 

présentement des prestations d’invalidité, elles continueront à vous être versées selon les modalités 

actuelles par SSQ Assurance. 

 

8. Pourquoi le statut « fumeur » est-il inscrit à mon dossier chez Desjardins Assurances? 

• Le statut « fumeur » est inscrit par défaut à tous les assurés, mais cela n’a aucune incidence sur 

votre prime.  

• Si vous avez souscrit à une protection d’assurance maladies graves facultative pour vous-même ou 

votre conjoint et avez déclaré être non-fumeur, alors cette information sera automatiquement 

transférée dans votre dossier Desjardins Assurances. 

 

HISTORIQUE  

9. Mes informations personnelles et le solde de mon compte de dépenses de frais de santé 

(anciennement appelé compte gestion-santé) seront-ils transférés automatiquement? 

• Oui, toutes les informations présentement au dossier ainsi que le solde du compte de dépenses frais 

de santé seront transférés. Il n'est donc pas nécessaire de l'utiliser en entier avant le 1er juillet 2019. 

• Vous pouvez vous assurer qu’il n’y a pas d’erreur en allant les confirmer dans votre dossier en ligne 

dès le 8 juillet. Veuillez vous référer à la section RÉCLAMATIONS pour savoir comment y avoir accès.  

 

10. Si j’étais couvert par une assurance vie facultative, dois-je fournir une nouvelle preuve d’assurabilité 

pour moi et les personnes à ma charge? 

Non. Vos montants d’assurance vie facultative déjà en place chez SSQ Assurance seront transférés chez 

Desjardins Assurances et les preuves d’assurabilité seront transférées automatiquement. 
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11. Qu’adviendra-t-il des soldes et des maximums actuels pour les frais ou les services médicaux (comme 

les lunettes vendues sur ordonnance et les traitements dentaires et orthodontiques) lorsque nous 

passerons à Desjardins Assurances?  

• Votre historique de réclamations sera transféré. Toute dépense engagée par vous ou les personnes 

à votre charge pour des frais admissibles soumis à un maximum sera consignée dans votre dossier 

et prise en considération.   

• La période de référence pour les maximums concernés – qu’elle soit d’un an, 24 mois, 36 mois ou 

plus – continuera de s’appliquer. 

• Au 1er janvier 2020, vos maximums annuels seront remis à zéro, comme à l’habitude.  

• Exemples : 

 Si votre protection inclut des frais de physiothérapie soumis à un maximum annuel, et que vous 

avez soumis les frais pour un traitement le 1er mai 2019, le coût de ce traitement sera déduit du 

maximum disponible pour le reste de l’année, jusqu’au 31 décembre 2019. Au 1er janvier 2020, 

ce maximum sera remis à zéro.  

 Si votre protection inclut des soins de la vue soumis à un maximum aux 24 mois, et que vous 

vous êtes procuré des lunettes le 1er février 2019, le coût de cet achat sera déduit du maximum 

disponible pour le reste de la période de référence de 24 mois, soit jusqu’au 1er février 2021. 

 Veuillez noter que certains frais, comme les frais d’orthodontie, le cas échéant, sont soumis à un 

maximum viager. Puisqu’il s’agit d’un maximum à vie, ce maximum ne sera pas remis à zéro 

dans le cadre du changement d’assureur. Les dépenses déjà engagées qui sont soumises à un 

maximum viager seront prises en compte par Desjardins Assurances. 

 

12. Est-ce que Desjardins Assurances respectera les plans de traitement dentaires en cours? 

• Desjardins Assurances respectera les plans de traitement dentaires en cours, tant que l’estimation 

demeure valide et qu’elle a été approuvée par SSQ Assurance.  

• Vous devrez envoyer à Desjardins Assurances une copie de l’évaluation préalable afin d’être 

remboursé.   

• Notez que ceci n’est pas nécessaire pour les traitements orthodontiques en cours, le cas échéant. 

 

13. Qu’est-ce qui se passe si je prends actuellement un médicament exigeant une autorisation préalable 

approuvée par SSQ Assurance? 

• Vous n’avez aucune action à prendre pour le moment. SSQ Assurance a déjà avisé Desjardins 

Assurances si vous prenez un médicament exigeant une autorisation préalable pour obtenir un 

remboursement. 

• Desjardins Assurances vous enverra une lettre pour vous informer de la date d’échéance de la 

période d’autorisation préalable actuelle et de la marche à suivre pour qu’elle soit renouvelée.  

• Vous pouvez trouver la liste de médicaments exigeant une autorisation préalable au 

desjardinsassurancevie.com/map. 

 

http://desjardinsassurancevie.com/map
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14. Pourquoi dois-je inscrire les personnes à ma charge et qu’arrivera-t-il si je ne le fais pas? 

• ACTION À PRENDRE : Si vous êtes couvert sous le statut familial, monoparental ou de couple, vous 

recevrez un courriel dans les prochains jours vous indiquant quoi faire afin que toutes les personnes 

à votre charge demeurent assurées. Si vous ne recevez pas de courriel à cet effet d’ici le 7 juin, c’est 

que cette situation ne s’applique pas à vous. 

• L’obligation d’inscrire les personnes à sa charge au dossier est une pratique standard dans le 

marché de l’assurance collective. Nous en profitons donc pour mettre à jour nos façons de faire 

selon les meilleures pratiques.  

• IMPORTANT : Si vous êtes présentement couvert sous le statut familial, monoparental ou de couple 

et que vous prévoyez être à l’étranger au 1er juillet, il est d’autant plus important de communiquer 

avec Desjardins Assurances en suivant les instructions dans le courriel que vous recevrez.  

 

15. Que faire si j’ai un étudiant à ma charge assuré par SSQ Assurance? 

Aucune action n’est requise de votre part. Les informations seront transférées de SSQ Assurance vers 

Desjardins Assurances. Comme à chaque année, vous recevrez une communication à la fin de l’été pour 

déclarer le statut d’étudiant des personnes à votre charge. 

 

RÉCLAMATIONS 

16. À qui dois-je transmettre mes réclamations durant cette période de transition? 

• Pour les dépenses 

engagées jusqu’au  

30 juin 2019 

Toutes les demandes de réclamations d’ici au 30 juin 2019 devront être 

envoyées à SSQ Assurance. Après le 30 septembre 2019, aucune 

réclamation envoyée à SSQ Assurance ne sera remboursée, nous vous 

encourageons donc fortement à soumettre vos réclamations le plus 

rapidement possible. 

• Pour les dépenses 

engagées dans le 

compte de frais de santé 

entre le 1er janvier et le 

1er juillet 2019 qui n’ont 

pas été remboursées par 

SSQ Assurance 

Vous devrez soumettre vos réclamations pour la portion non remboursée 

des frais engagés entre le 1er janvier 2019 et le 1er juillet 2019 auprès de 

notre nouvel assureur. La preuve de tout remboursement déjà reçu de la 

part de SSQ Assurance avant le 26 juin 2019 devra être soumise.  

En raison du transfert des soldes du compte de frais de santé de SSQ 

Assurance à Desjardins Assurances, le système de SSQ Assurance 

n’acceptera plus de réclamations au titre du compte de frais de santé à 

partir du 27 juin 2019. Vous pourrez soumettre ces frais directement à 

Desjardins Assurances dès le 8 juillet 2019. Toute réclamation engagée 

avant le 1ier juillet 2019 devra être soumise à Desjardins Assurances d’ici le 

30 septembre 2019 afin d’être remboursée. 

Rappel : Lorsque vous complétez une demande de remboursement par le 

compte de dépenses de frais de santé, n’oubliez pas de cocher la case sur 

le formulaire électronique ou papier. 
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• Pour les dépenses 

engagées à compter du 

1er juillet 2019  

Vous devrez soumettre vos réclamations à Desjardins Assurances. Veuillez 

consulter le site d’accueil au desjardinsassurancevie.com/villedemontreal 

dès le 1er juin pour connaître tous les moyens à votre disposition pour 

soumettre vos réclamations à compter du 1er juillet 2019. 

 

17. Mes remboursements peuvent-ils être déposés directement dans mon compte bancaire? 

• Oui. Vous devez vous inscrire au dépôt direct à partir du site sécurisé destiné aux adhérents ou de 

l’application mobile Réclamation 360⁰.  

• Les renseignements relatifs au dépôt direct ne seront PAS transférés de SSQ Assurance. Par 

conséquent, vous devrez vous inscrire après le 1er juillet 2019. Les étapes à suivre pour vous inscrire 

au dépôt direct sont clairement indiquées dans le site d’accueil de Desjardins Assurances. 

 

18. Pourrai-je continuer à faire des réclamations photos? 

• Non. Desjardins Assurances n’offre pas l’option de faire des réclamations photos, une fonctionnalité 

somme toute assez rare dans le marché de l’assurance collective. 

• Vous pourrez continuer à soumettre vos réclamations en ligne sur le site sécurisé destiné aux 

adhérents de Desjardins Assurances ou avec l’application mobile Réclamation 360⁰. Pour ce faire, 

vous devrez ajouter à votre profil en ligne les professionnels de la santé auprès desquels vous 

engagez des frais. Une fois ces derniers ajoutés à votre profil, chaque nouvelle réclamation ne prend 

que 30 secondes à envoyer en ligne.  

 

19. Est-ce que j’aurai encore accès au site Web de SSQ Assurance? Si oui, jusqu'à quelle date?   

• Vous pourrez consulter le site Web de SSQ Assurance jusqu’au 30 juin 2020 pour obtenir vos relevés 

de transactions, consulter vos relevés pour fin d’impôts ou encore votre historique de réclamations. 

• Nous vous recommandons tout de même de les sauvegarder dans vos dossiers avant le 1er juillet 

2019 pour référence future et pour votre déclaration de revenus 2019.  

 

20. Que se passe-t-il si je suis en voyage pendant la date d’entrée en vigueur de la couverture de 

Desjardins Assurances?  

• Si vous prévoyez être en voyage à l’extérieur de votre province de résidence ou du Canada le  

1er juillet prochain, n’oubliez pas d’apporter vos informations d’assistance voyage avec vous, celle de 

SSQ Assurance et celle de Desjardins Assurances.  

• Les informations d’assurance voyage de Desjardins Assurances et les numéros de téléphone à 

composer de l’étranger se trouvent à l’endos de votre carte de paiement. 

Si vous êtes en voyage à l’extérieur de votre province de résidence avant le 1er juillet 2019 et que 

vous avez une urgence médicale, veuillez communiquer avec SSQ Assurance. Si l’urgence survenait 

le 1er juillet ou après, communiquez avec Desjardins Assurances.  

 

http://desjardinsassurancevie.com/villedemontreal


 

 

Liste des ressources à contacter en cas de besoin 

Si vous avez des questions sur vos protections et réclamations d’ici le 30 juin 2019, continuez de 
communiquer avec SSQ Assurance au 1 877 651-8080 ou rendez-vous au ssq.ca 

 
 

À partir du 1er juillet 2019, si 
vous avez des questions sur… 

Communiquez avec… 
 

• La marche à suivre en tant que 
nouvel adhérent de Desjardins 
Assurances 

Site d’accueil de Desjardins Assurances : 
desjardinsassurancevie.com/villedemontreal  

(disponible dès le 1er juin) 

• Vos protections de soins de santé 
ou soins dentaires 

• Les frais admissibles 

• Comment faire une réclamation  

• Le statut d’une réclamation 

• Les autorisations préalables pour 
des médicaments 

• La carte de paiement  

 
Desjardins Assurances 

Site destiné aux adhérents :  
desjardinsassurancevie.com/villedemontreal  

1 877 838-7082  
Lundi au vendredi : 8 h à 20 h (HE)  

(fermé le 1er juillet pour la Fête du Canada) 

• Vos réclamations ou vos 
protections d’assurance vie et 
d’invalidité 

Desjardins Assurances 
1 877 838-7082 (Options 1 & 4) 

Lundi au vendredi : 8 h à 17h (HE) 
(fermé le 1er juillet pour la Fête du Canada) 

• Votre assurance voyage Desjardins Assurances 
1 800 465-6390 

Si vous êtes à l’extérieur de l’Amérique du Nord,  
appelez à frais virés au 514 875-9170 

 
Numéro de contrat : Q1637 

Numéro de certificat : Matricule de l’employé à 9 chiffres 
Téléchargez l’application mobile Solution voyage 

• Le renouvellement de la 
tarification 

Section Employé>Assurance collective de l’intranet et de l’extranet 
(http://ville.montreal.qc.ca/sectionemployes, accessible en tout 

temps à partir de partout) 

• Le changement d’assureur 

• Les changements d’ordre 
administratif 

• Une correction à vos informations 
personnelles  

Employés 
d'arrondissement 
ou de la sécurité 

publique 

Employés  
des services 

centraux 

Retraités 

Votre intervenant 
RH  

ou écrivez à : 
assurancecollective

@ 
ville.montreal.qc.ca 

Centre de services 
aux employés-RH 
514 868-5800 ou  

rh_cse@ville.mont
real.qc.ca 

Votre agente préposée 
aux indemnités au 

514 872-9068 ou par 
courriel :  

assurancecollective@ 
ville.montreal.qc.ca 

 

tel:18776518080
http://www.ssq.ca/
http://desjardinsassurancevie.com/villedemontreal
http://desjardinsassurancevie.com/villedemontreal
http://ville.montreal.qc.ca/sectionemployes
mailto:assurancecollective@ville.montreal.qc.ca
mailto:assurancecollective@ville.montreal.qc.ca
mailto:assurancecollective@ville.montreal.qc.ca
http://monintranet/portal/page?_pageid=1381,13896145&_dad=portal&_schema=PORTAL
http://monintranet/portal/page?_pageid=1381,13896145&_dad=portal&_schema=PORTAL
mailto:rh_cse@ville.montreal.qc.ca
mailto:rh_cse@ville.montreal.qc.ca
mailto:assurancecollective@ville.montreal.qc.ca
mailto:assurancecollective@ville.montreal.qc.ca
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